
Soyez prudents avec les briquets
et les allumettes
Les briquets jetables vendus au Canada
doivent être protège-enfants mais cela ne veut
pas dire qu'ils sont complètement à l'épreuve
des enfants. Les briquets protège-enfants sont
fabriqués de manière à ce que les enfants aient
de la difficulté à les allumer. Les briquets
protège-enfants peuvent ralentir un enfant mais
ne peuvent pas l'empêcher d'allumer un
briquet. Même des enfants de 18 mois
ont causé des incendies en faisant
fonctionner un briquet. 

Gardez les briquets et les
allumettes hors de vue et
hors de portée des enfants!

• Montrez aux enfants que les briquets et les allumettes sont dangereux. 
• Assurez-vous que les enfants ne 

jouent jamais avec des briquets et 
des allumettes.

• Assurez-vous que les briquets que 
vous achetez sont protège-enfants.

• Ne laissez jamais un briquet dans
une voiture lorsqu'il fait chaud l'été,
ou près d'une chaufferette ou d'un 
poêle, car il pourrait exploser.

ARRÊTEZ JETEZ-VOUS
PAR TERRE

ROULEZ
Si vos vêtements prennent feu,

Pour plus d'information, communiquez avec le Bureau de la sécurité des produits de consommation de Santé Canada :
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